
GROUPE DE TRAVAIL GAZ – GT2 
COMPTE RENDU DE LA R֤ÉUNION DU 6 JUIN 2023


Participants :

	Entité
	Prénom Nom

	CRE
	Axel Yana

	EDF
	Fabien Denis

	EDF
	Adrien Valentin Zanini

	EkWatteur
	David de Magalhaes Goncalves

	Engie
	Merryl Lamothe

	Engie
	Eddy Éthève

	Engie
	David Rambaud

	Engie
	Mounir Benchokroun

	ENI
	Khadija Laboudi

	ÉS Énergies Strasbourg
	Maxime Zeller

	Gaz de Bordeaux
	Circé Olivier

	GRDF
	Perrine Hagen

	GRDF
	Didier Hasse

	GRDF
	Robert Marton

	GRDF
	Alexandre Morcel

	GreenAlp
	Sami Louter

	GRTgaz
	Colette Gobe

	Régaz Bordeaux
	Bénédicte Jamet-Dietz

	Réseau GDS
	Alain Immler

	Réseau GDS
	Alain Mayer

	Teréga
	Marine Deveaux

	Teréga
	Jean-Marie Haghcheno

	Total Énergies
	Basile Mercier

	 
	Guillaume Thomas

	 
	Shab Gbemou



Rédacteur : Didier Hasse (GRDF)

Ordre du jour

	A. Approbation du projet d’ordre du jour 

B. Approbation du projet de compte-rendu pour la réunion tenue le 10 février

C. Sujets prévus
1. Mise à jour des températures de référence : faire valider les profils prenant en compte les nouvelles températures de référence et évaluer l'impact sur les CAR de 2024
2. Coefficients de profils dans le futur : calculer et diffuser des coefficients de profil recalés sur la période du 01/04/2024 au 31/03/2028
3. Analyse de l’hiver : présentation des résultats par les transporteurs
4. Résultats des indicateurs de suivi des CAR P011 – P012 déclarées et analyse 
5. Résultats de l’indicateur de suivi des PCE P011 – P012 « mal classés » et analyse 
6. New Alloc : retour par GRDF sur les résultats du questionnaire de mars 2023 et des trilatérales qui ont suivi
7. Mise à jour de la procédure « Allocations »






A. Approbation du projet d’ordre du jour
Le projet d’ordre du jour est approuvé.

B. Validation du projet de compte rendu pour la réunion précédente
Le projet de compte rendu pour la réunion tenue le 10 février 2023 est validé.

C. Sujets prévus :
1. Mise à jour des températures de référence : faire valider les profils prenant en compte les nouvelles températures de référence et évaluer l'impact sur les CAR de 2024
Pas de remarque en séance.

2. Coefficients de profils dans le futur : calculer et diffuser des coefficients de profil recalés sur la période du 01/04/2024 au 31/03/2028
Pas de remarque en séance.

3. Analyse de l’hiver : présentation des résultats par les transporteurs
Il y a eu des hausses de pointe dans le secteur raffinage pétrochimie car d’une part ce secteur a bénéficié de prix compétitifs, d’autre part la consommation de carburant routier est repartie à la hausse au 1er trimestre 2023.

4. Résultats des indicateurs de suivi des CAR P011 – P012 déclarées et analyse 
Total Énergies fait remarquer que 3,6% représente à peu près le niveau de la baisse des CAR constatée au 1er avril 2023 et 8% à peu près la somme des baisses constatée au 1er avril 2023 et attendue au 1er avril 2024.

5. Résultats de l’indicateur de suivi des PCE P011 – P012 « mal classés » et analyse 
Total Énergies propose de revoir les seuils servant au calcul de l’indicateur pour prendre en compte le fait que le seuil T1 – T2 est passé de 6 MWh/an à 4 MWh/an.
En réponse à une question de Total Énergies, GRDF précise que l’attribution du tarif est de la responsabilité des fournisseurs conformément aux conditions générales du CDG-F.

6. New Alloc : retour par GRDF sur les résultats du questionnaire de mars 2023 et des trilatérales qui ont suivi
Total Énergies propose d’ajouter l’année 2019 au périmètre de l’étude. EDF et Réseau GDS estiment que le comportement des clients a changé depuis 2019 et qu’il est préférable de conserver 2020 – 2021 – 2022.
Total Énergies rappelle que la mise en place du profilage dynamique en électricité a rendu très compliquée la prévision du coefficient de bouclage. EDF précise avoir besoin de plus de temps pour faire un retour précis.

7. Mise à jour de la procédure « Allocations »
Relevé de décision

La version modifiée de la procédure sera proposée à la validation de la plénière du GTG.


ENI sollicite GRDF sur un cas particulier : plusieurs milliers de PCE en anomalie de comptage (index manquants ou index nuls à tort). GRDF instruit déjà le sujet et répondra en B2B à ENI.

De façon générale, GRDF rappelle que :
· Lorsqu’un compteur avec un index nul à tort est détecté, les quantités allouées sont régularisées via le mécanisme des CED ;
· Seuls les index mesurés sont pris en compte pour la MAJCAR, donc s’il n’y a pas d’index (compteur muet) ou un index estimé la CAR n’est pas recalculée.
GRDF précise enfin que la qualité des quantités publiées est contrôlée via un indicateur.

Calendrier des prochaines réunions
Vendredi 23 juin 2023 de 10h00 à 12h30 : plénière
Lundi 9 octobre 2023 de 10h00 à 12h00 : GT2
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